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PAR LE PRESIDENT DE L.L\ REPUBLIQUE GABONAISE

La Republique gabonais~ eyant accede le 17 aoat a la pleine et entiere

independance, desire assumer integralement ses nouvelles responsabilites sur le

plan international et apporter sa cooperation aux activites de la communaute des

Nations Unies. Mon gouVer!lement 8 d~cide de solliciter sans tarder lladmission

de la Republique gabonaise come Membre des Ilations Unies. Jlai Ilhonneur de vous

demander de bien vouloir, conformement a l'Article 4 de la Charte des Nations Unies,

soumettre la candidature de la Republique gabonaise aux deliberations du Consell

de securite en vue d10btenir les reconnnandations necessaires a son inscription a.
l'ordre du jour de la prochaine Assemblee generale. Le Gouvernement de la

Republique gabonaise declare accepter les obligations que comporte la Charte des

Nations Unies et ~tre en mesure de les remplir. Il s'engage solennellement a. sly

conformer en toute loyaut6 et conscience. Veuillez agreer, etc.
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